
 POURQUOI ?
Un audit énergétique est une étape importante pour un 
organisme désireux de réduire sa facture énergétique et de créer 
des bénéfices connexes en matière environnementale.

Il s'agit d'une analyse approfondie des usages et de la 
consommation énergétiques d'un site, d'un bâtiment et/ou 
d'un système afin d'identifier les potentiels d'amélioration de  
la performance énergétique.

 POUR QUI ?
Cet audit s'adresse à tous les organismes qui souhaitent 
s'engager dans une démarche d'économie énergie.

La réglementation impose depuis 2015 cet audit aux entreprises 
dépassant les seuils des PME et depuis 2016 aux copropriétés 
d'habitation de 50 lots et plus ayant un chauffage collectif.

 TEXTES DE RÉFÉRENCE
Directive Européenne 2012/27/UE

- Loi 2013-619 du 16/07/2013 « DDADUE »

- Loi 2010-788 du 12/07/2010 « Grenelle II »
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 COMMENT ?

L'audit est réalisé conformément 
aux normes européennes 

EN 16247 - 1/2/3/4/5 

 EN PLUS  
  Recherche d'aides financières et financement

 Sensibilisation du personnel

 Conseils sur la politique d’achat d’équipements

 Simulation Thermique Dynamique

 AMO et MOE

 Veille réglementaire, technologique et technique

 Accompagnement vers un Système de Management 
de l'Energie ( norme internationale ISO 50001)

 Accès à nos experts métiers ( éclairage, CVC, froid... )

 NOS ATOUTS 
 GREENBIRDIE possède les qualifications audit 

énergétique dans l’industrie, le transport et les bâtiments
( tertiaire et habitations collectives ).

 GREENBIRDIE est membre de la Commission 
de normalisation AFNOR pour la rédaction des normes 
EN-16247 et ISO 50001.

 ILS NOUS FONT CONFIANCE 
- ACCORHOTELS

- RATP

- TROYES HABITAT

- E.LECLERC

CONTACT

www.greenbirdie.com
info@greenbirdie.com


